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La crise sanitaire instal-
lée de manière durable 
dans notre pays révèle 

brutalement les consé-
quences des politiques de 
destruction des services pu-
blics et des services de santé. 
C’est cette politique libérale 
qui a conduit, dans les hôpi-
taux, à la suppression de di-
zaines de milliers de lits, à la 
fermeture de milliers d’éta-
blissements et de services, 
à des suppressions massives 
de postes, à ce qu’ils soient 
gérés comme des entre-
prises privées. C’est cette 
politique qui les prive au-
jourd’hui des moyens indis-
pensables pour prendre en 
charge la santé des patients. 
Elle produit les mêmes effets 
dans les EHPADs.
Depuis des années FO, avec 
les personnels, tire la son-
nette d’alarme, revendique 
des moyens. Rien qu’au 
cours de ces trois dernières 
années  : grèves massives 
dans les EHPADs en 2018, 
grève dans les services d’ur-
gence depuis mars 2019, 
mouvements de grève dans 
la fonction publique hospi-
talière, appels de détresse 

des médecins qui expli-
quaient que nous courions à 
la catastrophe en cas d’évé-
nement grave ! En vain ! À 
aucun moment, le gouver-
nement n’a voulu entendre 
les revendications. Et puis la 
catastrophe est arrivée.
Où est passée la réserve 
de masques ? Où sont les 
blouses ? Où sont les so-
lutions hydroalcooliques ? 
Où sont les tests ? Que sont 
devenues les mesures qui 
avaient été prises pour 
gérer une pandémie ? Où 
sont les leçons tirées de la 
grippe  H1N1 et de l’épidé-
mie d’EBOLA ? Tout a été en-
terré pour réduire les déficits 
publics ! 
Alors qu’ils ont été reçus à 
coup de matraques, de LBD 
et de gaz lacrymogènes lors-
qu’ils manifestaient, voilà les 
personnels soignants au-
jourd’hui encensés comme 
des héros et applaudis. Les 
salariés de la grande distri-
bution, de l’agroalimentaire, 
du transport, les agents ter-
ritoriaux sont à la même en-
seigne, applaudis eux aussi. 
Quant aux enseignants, on 
leur demande d’assurer «  la 

continuité pédagogique  », 
c’est-à-dire leurs cours à dis-
tance et l’accueil des enfants 
des soignants. Les ensei-
gnants volontaires chargés 
d’accueillir ces enfants l’ont 
fait sans matériels de protec-
tion. Quant à la classe à dis-
tance, pour autant que les 
logiciels fonctionnent, quid 
des familles, souvent les 
plus modestes, qui n’ont pas, 
chez elles d’ordinateurs ?
Depuis le début de la crise, le 
gouvernement nous ment ! 
Sur les masques, sur les tests, 
sur l’état de préparation de 
l’Éducation nationale. 
Dans un mélange d’affole-
ment et de double langage 
criminel, le gouvernement 
ordonne : « Restez chez vous, 
mais allez travailler ! » 
Et pour ceux qui iront travail-
ler, royalement, le gouverne-
ment invite les entreprises à 
verser une prime de 1 000, 
voire 2  000 euros (encore 
faut-il que l’entreprise l’ac-
cepte !) Est-ce là le prix de la 
vie humaine ? 
Au quotidien, nos militants 
doivent se battre, organiser 
les salariés pour imposer le 
droit de retrait pour obli-

Nous n’attendrons pas le « jour d’après » !
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ger les employeurs à mettre en 
place les moyens de protection.
Macron déclare l’état d’urgence, 
suspend les garanties de « l’État 
de droit » pour franchir un nou-
veau pas dans la voie de la des-
truction des libertés démocra-
tiques, du démantèlement du 
Code du travail.
Les députés ont adopté la loi sur 
«  l’urgence sanitaire  » qui per-
met au gouvernement de légifé-
rer par ordonnances. Depuis, or-
donnances et décrets pleuvent ! 
Interdiction «  d’aller et venir  », 
remise en cause du code du 
travail, des conventions collec-
tives, des accords collectifs. Dé-
sormais les employeurs peuvent 
déroger par accord d’entreprise 
aux modalités de prise des 
congés, des RTT et des jours de 
repos. Ils peuvent déroger à la 
durée légale du travail, au re-
pos hebdomadaire et au repos 
dominical. Le Medef en rêvait, 
Macron, sous prétexte de crise 
sanitaire, l’a fait ! (voir pages 4 et 
5 l’article sur ces ordonnances). 
Mais en quoi ces mesures sont-
elles nécessaires au combat 
contre le Coronavirus ? 
Usant d’un vocabulaire guerrier, 
Macron appelle à «  l’Union Sa-
crée  ». Encore une fois, ce que 
nous savons depuis longtemps 
se confirme  : l’Union Sacrée, 
c’est toujours l’union contre la 
classe ouvrière.
Du fait de la crise économique 
que la pandémie approfondit, 
le gouvernement, comme en 
2008, va injecter des milliards 
d’euros dans les entreprises 
pour leur redonner des « liquidi-
tés  », financer le chômage par-
tiel… Donc tôt ou tard, la ques-
tion de savoir « qui va payer » se 
posera. Et c’est à ce moment-là 

que les patrons vont demander 
la prolongation des mesures qui 
pour l’instant ne doivent durer 
que jusqu’au 31 décembre. Les 
salariés seront appelés à payer 
la facture, la fonction publique 
verra ses budgets diminuer… 
C’est en tout cas ce qui est déjà 
annoncé dans le Grand Est où 
le directeur général de l’ARS a 
indiqué au CHU de Nancy que 
son COPERMO1, qui prévoit la 
fermeture de 170 lits et la sup-
pression de près de 600 postes, 
est maintenu ! Devant le tollé 
provoqué, le directeur général 
de l’ARS qui l’a annoncé est dé-
mis de ses fonctions (et reste 
haut fonctionnaire), mais ce le 
plan n’est pas rapporté, simple-
ment suspendu en attendant la 
fin de la pandémie, a annoncé 
le ministère. En Macronie, il faut 
appliquer les ordres, mais pas le 
dire tout haut.
Il ne faut avoir aucune illusion 
sur ce qui se passera après cette 
crise. Le gouvernement, aux 
ordres des actionnaires, voudra 
poursuivre sa politique libérale.
Mais le gouvernement devrait 
être attentif à ce que cette si-
tuation met brutalement en lu-
mière. La révolte qui s’exprime 
depuis des mois au sein de la 
classe ouvrière s’étend. Elle 
prend appui, aujourd’hui, sur 
la mobilisation des personnels 
soignants qui, aux premières 
loges, face à l’incurie du gou-
vernement et malgré elle, font 
fonctionner l’hôpital, font face 
à la maladie. Médecins, infir-

1 «  COmité interministériel de la 
PERformance et de la Modernisation 
de l’Offre de soins hospitaliers  ». En 
quelque sorte le plan de «  restructu-
ration » imposé par le ministère de la 
Santé.

miers, aides-soignants, ambu-
lanciers… combattent depuis 
des mois. Aujourd’hui, rejetant 
l’union sacrée, ils accusent le 
pouvoir et s’organisent. La ré-
volte s’étend dans les entre-
prises et dans la fonction pu-
blique. La colère monte face aux 
attaques et à la façon dont la 
crise est gérée. Qui peut accep-
ter de travailler en prenant des 
risques pour sa santé et celle de 
sa famille ? Qui peut accepter 
une telle remise en cause du 
Code du travail ?
Alors oui le rejet de cette po-
litique s’approfondit. Pour 
l’Union Départementale Force 
Ouvrière du Maine et Loire, il 
n’est pas question d’attendre la 
fin du confinement pour porter 
les revendications ! C’est ce que 
font chaque jour nos syndicats 
pour que la santé et la sécurité 
des personnels soient assurées 
et pour préserver leurs droits. 
C’est ce qui est traduit dans ce 
Combat social où sont retrans-
crits les communiqués, lettre 
ouverte, les actions menées au 
quotidien dans tous les secteurs.
non, nous n’attendons pas le 
« jour d’après » ! 
au contraire, c’est maintenant 
qu’il faut aider les salariés à 
combattre l’incurie gouverne-
mentale, combattre les lois et 
les ordonnances liberticides, 
imposer la fermeture des en-
treprises et services non es-
sentiels et dans les autres im-
poser que dans les toutes les 
mesures de protection soient 
prises.
il n’est pas question pour Fo 
d’accepter que les salariés, les 
fonctionnaires paient la fac-
ture.
nous ne lâcherons rien !

Du fait des mesures de confinement, ce bulletin ne pourra pas être adressé 
par voie postale. Il est adressé exclusivement par mail aux secrétaires de 

syndicats et de sections syndicales.
Les destinataires habituels ne le recevront donc pas tous. 

L’UD demande aux secrétaires de syndicats et de sections syndicales de le 
faire parvenir à tous les militants Force Ouvrière
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actUaLItés

Ordonnance modifiant le droit sur les congés et la durée du 
travail : 

À quoi sert en réalité « l’état d’urgence 
sanitaire » ?

Le 22 mars, le gouvernement 
a fait adopter en urgence 
un projet de loi visant à 

instituer un « état d’urgence 
sanitaire ».
Cette loi autorise le gouver-
nement à légiférer par ordon-
nance « en matière de droit du 
travail, de droit de la sécurité 
sociale et de droit de la fonction 
publique ». 

L’ordonnance attaquant gravement 
les droits des salariés en matière de 
repos, de congés et de temps de tra-
vail a été adoptée dès le 25 mars… 
Le gouvernement, qui a tant tardé 
à prendre les premières mesures 
de protection de la population face 
à la crise sanitaire, change de bra-
quet lorsqu’il s’agit d’attaquer les 
droits des salariés, tout cela sous 
prétexte « de faire face aux consé-
quences économiques, financières 
et sociales de la propagation du 
covid-19 »…

Congés payés
Si l’employeur trouve un ou des syn-
dicats compréhensifs qui signent 
avec lui un accord d’entreprise ou 
de branche l’y autorisant1 (article 1 
de l’ordonnance) :

•	 Il aura la faculté d’imposer «  la 
prise de congés payés acquis par 
un salarié, y compris avant l’ou-
verture de la période au cours de 
laquelle ils ont normalement vo-
cation à être pris », dans la limite 
de 6 jours ouvrables (ou 5 jours 
ouvrés). 
Il sera tenu à un délai de préve-

1 Notons qu’à CBI Angers (ex-Bosch), 
la CFDT et la CFE-CGC ont immédia-
tement saisi leur stylo pour signer un 
tel accord !

nance d’au moins un jour franc, 
au lieu du mois minimum que 
prévoit le Code du travail.

•	 L’accord d’entreprise ou de 
branche pourra autoriser l’em-
ployeur à modifier unilatérale-
ment les dates de prise de congés 
payés ;

•	 l’accord pourra autoriser l’em-
ployeur à fractionner les congés 
sans être tenu de recueillir l’ac-
cord du salarié :

•	 l’accord pourra autoriser l’em-
ployeur à fixer les dates des 
congés sans être tenu d’accor-
der un congé simultané à des 
conjoints ou des partenaires liés 
par un PACS travaillant dans son 
entreprise.

en l’absence d’accord collectif, 
on retombe sur le droit commun. 
L’employeur fixe les dates de prise 
des congés payés en respectant les 
règles légales ou conventionnelles 
habituelles  : fixation des dates au 
moins un mois avant le départ en 
congé sauf circonstances excep-
tionnelles, impossibilité de modifier 
des dates de congé déjà posées 
dans le mois (ou le délai conven-
tionnel prévu) qui précède la date 
de départ, impossibilité de fraction-
ner le congé principal sans l’accord 
du salarié, etc.

RTT, jours de repos, Compte 
épargne temps
Et ensuite, sans que cela soit sou-
mis au moindre accord, l’employeur 
pourra imposer RTT, jours de repos, 
jours épargnés sur un CET à due 
concurrence de 10 jours maximum. 
Ainsi, l’ordonnance du 25 mars 
2020 précise que l’employeur peut, 
sous réserve de respecter un délai 
de prévenance d’au moins un jour 
franc :

•	 « imposer la prise, à des dates dé-
terminées par lui, de jours de re-
pos au choix du salarié acquis par 
ce dernier »)

•	 « Décider de la prise, à des dates 
déterminées par lui, de jours de 
repos prévus par une convention 
de forfait »

•	 «  Modifier unilatéralement les 
dates de prise de jours de repos », 
y compris ceux prévus par une 
convention de forfait ;

•	 «  imposer que les droits affectés 
sur le compte épargne temps du 
salarié soient utilisés par la prise 
de jours de repos, dont il déter-
mine les dates ».

Cette prérogative, pour être mise 
en œuvre, supposera selon l’or-
donnance que «  l’intérêt de l’en-
treprise le justifie eu égard aux 
difficultés économiques liées à la 
propagation du COVID-19  » sans 
autre précision. Mais quelle entre-
prise ne sera pas confrontée, dans 
les circonstances présentes à «  des 
difficultés économiques ? ». Cette 
prétendue précaution relève du cy-
nisme !

Temps de travail
La même ordonnance pulvérise 
les droits relatifs au temps de tra-
vail et au repos dominical dans les 
«  entreprises particulièrement né-
cessaires à la sécurité de la nation 
ou à la continuité de la vie écono-
mique et sociale ».

L’ordonnance renvoi à un décret 
(non paru à ce jour) pour délimi-
ter quelles entreprises relèvent de 
cette « nécessité ». Mais à l’évidence 
cette notion autorise une très large 
interprétation.

Aux termes de cette ordonnance, 
l’employeur de ce type d’entreprise 
pourra déroger aux règles d’ordre 
public et aux stipulations conven-
tionnelles relatives à la durée du 
travail, au repos hebdomadaire et 
au repos dominical.

Et là c’est « open-bar » !

En matière de temps de travail, l’or-
donnance prévoit les dispositions 
suivantes :
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•	 La durée quotidienne maximale 
de travail peut être portée jusqu’à 
12 heures ;

•	 La durée quotidienne maximale 
de travail accompli par un tra-
vailleur de nuit peut être portée 
jusqu’à 12 heures (au lieu de 9), 
sous réserve de l’attribution d’un 
repos compensateur d’une durée 
égale au dépassement ;

•	 La durée du repos quotidien peut 
être réduite jusqu’à 9 heures 
consécutives (au lieu de 11), sous 
réserve de l’attribution d’un repos 
compensateur égal à la durée du 
repos dont le salarié n’a pu béné-
ficier ;

•	 La durée hebdomadaire maxi-
male peut être portée jusqu’à 60 
heures ;

•	 La durée hebdomadaire de tra-
vail calculée sur une période 
quelconque de douze semaines 
consécutives (ou sur une période 
de douze mois pour les exploita-
tions, entreprises, établissements 
et employeurs ayant une activité 
de production agricole) peut être 
portée jusqu’à 48 heures (au lieu 
de 44) ;

•	 La durée hebdomadaire de travail 
du travailleur de nuit calculée sur 
une période de douze semaines 
consécutives peut être portée 
jusqu’à 44 heures (au lieu de 40).

Pour chacun des secteurs d’activi-
té «  particulièrement nécessaires 
à la sécurité de la Nation et à la 
continuité de la vie économique 
et sociale », un décret doit préciser 
de quelle nature seront les déroga-
tions applicables, dans les limites 
précisées ci-dessus.

L’ordonnance précise que «  l’em-
ployeur qui use d’au moins une de 
ces dérogations doit en informer 
sans délai et par tout moyen le C.S.E 
ainsi que la DIRECCTE ». 

Repos dominical
Le travail du dimanche 
n’est pas oublié.

Toujours pour ces en-
treprises «  particuliè-
rement nécessaires... 
etc.  », mais aussi celles 
«  qui [leur] assurent… 
des prestations néces-
saires à l’accomplisse-
ment de leur activité 
principale » en pratique 
leurs fournisseurs ou 
sous-traitants, le droit 

au repos dominical est lui aussi pul-
vérisé. 

Elles pourront «  déroger à la règle 
du repos dominical… en attribuant 
le repos hebdomadaire par roule-
ment. »

IRP, droit syndical
Pour l’ensemble des dispositions 
dérogatoires décrites, l’employeur 
doit «  informer le CSE par tout 
moyen ». Une ordonnance du pre-
mier avril précise que le CSE rend 
son avis dans le mois suivant l’infor-
mation qui lui a été faite, mais que 
cet avis peut intervenir après que 
l’employeur a usé de cette faculté. 
enfin, il est précisé que ces dé-
rogations cesseront de produire 
leurs effets au 31 décembre 2020.
La loi d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de Covid-19 permet aus-
si au Gouvernement de prendre par 
ordonnance des mesures relatives 
aux instances représentatives du 
personnel et au droit syndical. 

Pour l’instant, seule une ordon-
nance «  assouplissant  » des règles 
de fonctionnement des CSE (en 
autorisant systématiquement, sans 
nécessité d’un accord préalable, les 
téléconférences) a été prise. 

Nous attendons la suite !

Et les licenciements ?
Dans les mesures annoncées, en-
core moins dans les mesures prises, 
il n’est nulle part fait mention d’une 
interdiction des licenciements (ou 
même d’un retour à l’autorisation 
administrative de licenciement). 

Le seul moyen pour «  limiter  » les 
ruptures des contrats de travail 
consiste à faciliter le recours au chô-
mage partiel. Pour les salariés, c’est 
70  % du salaire brut soit environ 

84 % du net, donc une perte sèche 
de salaire de 16  % au moins (sans 
compter la disparition des heures 
supplémentaires et des primes 
mensuelles). 

Les employeurs seront, par contre, 
indemnisés de la totalité de ces 
84 % du salaire.

partout, Fo exige que les salariés 
en chômage partiel perçoivent 
100 % de leur rémunération, tous 
éléments de salaires compris !

En conclusion
Résumons  : explosion des règles 
des congés payés, de la durée du 
travail ; risque de nouvelles limita-
tions des droits des représentants 
du personnel : qu’est-ce que toutes 
ces mesures ont à voir avec la lutte 
contre le Covid-19 ? Rien !
En revanche, elles répondent toutes 
à de perpétuelles exigences pa-
tronales. Cette déréglementation 
supplémentaire va-t-elle arranger 
les choses ? C’est l’inverse : des cen-
taines de milliers de salariés sont 
déjà concernés par le fait qu’on leur 
demande de travailler actuellement 
sans le respect par les employeurs 
des mesures de protection à la hau-
teur de ce que le gouvernement 
lui-même annonce comme indis-
pensable. Des millions de salariés 
sont obligés de retourner au travail, 
dans le bâtiment, dans l’industrie 
sous prétexte de pénaliser le moins 
possible l’économie, en complète 
contradiction avec l’injonction, ré-
pétée à l’envi, « restez chez vous ».

Où est la logique ? Est-ce accep-
table ? Les salariés font valoir dans 
certains cas, avec l’aide de leur syn-
dicat Force Ouvrière, malgré toutes 
les pressions, leur droit de retrait : ils 
ont mille fois raison.

actUaLItés
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crIse saNItaIre :
le combat des syndicats Force Ouvrière pour 
la préservation de la santé des salariés, 
contre la destruction de leurs droits

CHU : Force Ouvrière en première ligne

500 noms, avec 
la fonction 
de chacun, 

qui apparaissent en bas d’une 
lettre. À visage découvert, des 
agents du centre hospitalier 
universitaire (CHU) d’Angers 
ont rendu public, le mardi 31 
mars, une lettre ouverte initiée 
par nos camarades du syndicat 
Force Ouvrière.
Nos camarades ont recueilli, 
dans les conditions qu’on 
imagine, ces 500 signatures en 
seulement 48 heures.
Ils l’adressent au ministre de la 
Santé, au préfet du Maine-et-
Loire et à l’agence régionale de 
santé (ARS). Pour demander des 
moyens face à l’épidémie due 
au coronavirus Covid-19, et aux 
dangers qu’ils encourent. Voici 
cette lettre ouverte.

Nous sommes infirmiers, 
aides-soignants, agents des 

services hospitaliers, médecins, 
sages-femmes, ambulanciers, bran-
cardiers, techniciens de laboratoire, 
préparateurs en pharmacie, manips 
radio, administratifs, agents de sé-
curité, personnels ouvriers et tech-
niques… Nous travaillons au CHU 
d’Angers.

Bien évidemment, les hospitaliers 
que nous sommes accueillent les 
patients, et nous continuerons 
de le faire. Et c’est bien parce que 
nous continuerons de le faire que 
l’on vous dit que votre politique, 
qui consiste à ne pas nous donner 
le matériel nécessaire à savoir : des 
masques, des tests de dépistage, 
des produits médicamenteux suffi-
sants ; votre politique qui consiste à 
ne pas prendre les mesures néces-
saires à savoir : réquisitionner toutes 
les usines qui peuvent fabriquer les 
masques qui nous manquent, ré-
quisitionner les laboratoires privés 
qui peuvent faire les tests de dé-
pistage auxquels nous n’avons pas 
le droit aujourd’hui ; votre politique 
est criminelle.

C’est criminel d’envoyer nos col-

lègues des Ehpad sans masque, 
comme de ne pas fournir de 
masques à l’ensemble des per-
sonnels dans nos services. Qu’at-
tendez-vous pour nous fournir les 
masques nécessaires pour protéger 
chacun d’entre nous et les patients ?

C’est inacceptable de ne pas nous 
dépister systématiquement, lors-
qu’un de nos collègues est dé-
pisté positif au Covid-19 et que 
nous l’avons côtoyé (1). Qu’atten-
dez-vous ? Que nous soyons dans 
la situation de l’AP-HP (2) où, d’ores 
et déjà, plus de 1 000 agents sont 
contaminés ?

Vous devez mobiliser tout le per-
sonnel disponible, ce qui signifie, 
pour vous, monsieur le directeur 
de l’ARS, que vous donniez l’ordre 
à tous les établissements hospita-
liers, sanitaires et médico-sociaux, 
que tous les CDD soient titularisés 
immédiatement pour garantir que 
tous les effectifs soient maintenus 
pour maintenant et pour demain.

Nous demandons des actes. Pas 
des paroles de réconfort. C’est nous 
qui faisons face aux patients. Nous 
avons besoin de moyens mainte-
nant ! »
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Communiqué du Groupement Départemental des 
Syndicats FO de la Santé

Les raisons de La coLÈre !
depuis des semaines les personnels du sanitaire et du médico-social en première ligne 

font les frais d’une politique de restriction du gouvernement !
« Manque de masques, de gel hydroalcoolique, de surblouses, de gants, de gants de 

toilette à usage unique… ! »

Cette politique de santé me-
née par les différents Gou-
vernements depuis 1983 a 

conduit les établissements à faire 
des économies sur tout et à limiter 
tous leurs stocks.

Conséquence  : aujourd’hui il faut 
recourir à la charité publique pour 
être doté en masques, en solutions 
hydroalcooliques, en gants, en 
gants de toilette à usage unique, en 
surblouses… et demain peut-être 
en médicaments dont nos collè-
gues de réanimations craignent une 
pénurie ! D’ailleurs le ministère de la 
Santé vient d’autoriser l’utilisation 
de certaines spécialités vétérinaires 
pour faire face aux besoins.

Après avoir fait le tour de l’ensemble 
de nos structures syndicales (que ce 
soit dans les Hopitaux locaux, les 
EHPAD publiques ou privées), nous 
ne pouvons faire qu’un constat  : 
rien n’a été anticipé.

Jusqu’au mardi 31 mars, certains 
établissements n’avaient pas en-
core été destinataires des masques 
promis par le Gouvernement et 

dont l’ARS devait coordonner la dis-
tribution !

Par ailleurs, quelles sont les modali-
tés de répartition ? Qui a droit à quoi 
et dans quelles proportions ? Pour 
les agents de certains établisse-
ments sous dotés il y a un sentiment 
d’injustice et de peur (à juste titre) !

Les Directions répètent sans cesse 
aux agents qu’ils sont vecteurs et 
que ce sont eux qui vont conta-
miner les résidents ou les patients 
générant ainsi peur et culpabilité, 
alors que dans le même temps on 
ne leur donne pas les moyens de se 
protéger, de protéger les résidents, 
de protéger leur famille !

Dans certains établissements du 
département au prétexte de la mise 
en place de

« l’humanitude » qui préconise la fin 
du port de la blouse, le personnel 
travail en tenue civile lavée pour 
certains à leur domicile et à 40 de-
grés et sans compensation finan-
cière, pour d’autre c’est lavé dans 
l’établissement, mais à 40° alors que 

les préconisations dans le cadre du 
Covid-19 sont lavage à 60° !

Le pire dans certains de ces établis-
sements où le personnel travaille 
en civil : la Direction leur interdit le 
port de masques de fabrication ar-
tisanale au prétexte d’hygiène, on 
marche sur la tête !

Dans certains EHPAD les Directions 
(par souci d’économies) exigent 
que les agents ne portent qu’un 
seul masque pour une amplitude 
de 7  h  30 et 1 seul pour 10  h de 
nuit alors que les préconisations de 
l’HAS sont de changer les masques 
toutes les 3 h ! Dans certains autres 
établissements, seul un veilleur sur 
deux a eu le droit à un masque (l’AS 
y a droit alors que l‘ASHQ non !) !

Et que dire de la psychiatrie, parent 
pauvre de la santé, dont le Direc-
teur général de la Santé vient de 
découvrir récemment l’existence 
et la réactivité ! Au CESAME il y a 
depuis vendredi 3 avril un stock de 
masques, mais celui-ci n’est pas as-
sez important pour permettre aux 
agents d’en porter tous les jours de 
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Cliniques privées : pas touche à nos droits !

Les sections syndicales FO 
de 3 cliniques privées de 
Maine-et-Loire (Clinique de 

l’Anjou, et St Joseph à Angers, 
clinique du Parc à Cholet) ont 
pris l’initiative d’une lettre 
ouverte au ministre de la Santé, 
à la ministre du Travail, aux 
directeurs des cliniques concer-
nées et enfin au président de la 
Fédération de l’Hospitalisation 
privée. 
« Nous sommes des salariés des Cli-
niques St Joseph, de la Clinique de 
l’Anjou et de la Polyclinique du Parc 
de Cholet, et en lien avec l’épidémie 
de COVID-19, vous avez décidé la 
déprogrammation d’interventions 
chirurgicales non urgentes.

Les Directions des Cliniques ont im-
médiatement décidé de diminuer 
la présence du personnel soignant, 
administratif et logistique. Elles ont 
décidé, de façon unilatérale, de pré-
lever, sous des formes différentes 
selon les établissements, sur les 
compteurs des salariés :

Compte Épargne Temps, RTT, Ré-
cupération d’heures, Récupération 
de jours fériés, Temps d’habillage/
déshabillage. 

Dans certains établissements du 
département, les Directions sont 
prêtes à puiser dans les comp-
teurs d’heures allant même jusqu’à 
mettre ceux-ci en négatif au 
prétexte qu’ensuite, lorsque «  la 
vague » arrivera, il y aura une surac-
tivité et que les compteurs seraient 
ainsi à nouveau crédités.

Le 25 mars 2020, le Président de 
la République a signé l’ordon-
nance  2020-323 «  portant mesures 
d’urgence en matière de congés 
payés, de durée du travail et de 
jours de repos. »

Cette ordonnance a légitimé ré-
troactivement les mesures déjà 
prises par nos employeurs et ouvert 
de nouvelles opportunités de re-
mises en cause de nos droits.

comment ne pas voir dans toutes 
ces mesures prises par nos direc-
tions un chômage partiel déguisé 
autofinancé par les salariés ?
Nous le disons clairement  : nos 
heures de récupération, nos récu-
pérations de jours fériés, notre CET, 
nos RTT, nos heures d’habillage et 
de déshabillage, nos congés an-
nuels, sont les produits de notre 
travail. Ils ne sauraient être utilisés 
comme des variables d’ajustement 
de l’activité de la clinique.

Nous n’avons pas besoin d’applau-

dissements tous les soirs à 20  h. 
Notre métier est de prendre en 
charge les patients. Nous sommes 
prêts à le faire dans le cadre de nos 
établissements que l’ARS qualifie de 
«  2e ligne  ». Mais en contrepartie, 
nous attendons du gouvernement 
et de nos employeurs le respect de 
nos droits.

Monsieur le Ministre de la Santé, 
Mme la Ministre du Travail, Mes-
sieurs les Directeurs des Cliniques, 
Monsieur le Président de la FHP

d’un côté, aux yeux de la popula-
tion, vous nous désignez comme 
des «  héros  », et de l’autre, vous 
n’hésitez pas à supprimer une par-
tie importante de nos droits. 

Nous n’acceptons pas cette situa-
tion !

 x nous exigeons pour tous les 
salariés à qui cela a été imposé, 
le maintien intégral des comp-
teurs (tels qu’ils étaient avant 
la déprogrammation des inter-
ventions chirurgicales) et ce, 
sans aucune baisse de salaires.

 x dans le cadre de la négocia-
tion sur les congés payés  : 
nous revendiquons de véri-
tables contreparties, notam-
ment l’obtention d’un cp sup-
plémentaire par tranche de 2 
cp imposés. 

façon systématique !

A contrario il y a des établisse-
ments qui sont tellement dotés en 
masques qu’ils peuvent en mettre 3 
par amplitude de 7 h 30. Tant mieux 
pour eux, mais qu’est-ce qui justifie 
de telles différences de traitement ?

Scandaleux, les établissements 
ont dû faire la charité, ou bénéfi-
cier de dons pour avoir quelques 
masques… mais c’est insuffisant !

Dans l’ensemble, que ce soit dans le 
sanitaire, le médico-social, nos col-
lègues en première ligne

n’ont pas les moyens de se protéger 
ni de protéger les patients ou rési-
dents.

On refuse de tester les agents ou les 
résidents en systématique, résultat 
aujourd’hui des centaines d’agents 
ont été arrêtés pour suspicion de 
coronavirus, combien de personnes 

âgées sont décédées de cette mala-
die ; personne ne peut clairement le 
dire puisqu’ils ne sont pas testés !

Le personnel est en danger, les pa-
tients et résidents aussi et c’est bien 
de la responsabilité du Gouverne-
ment qui a fait des choix politiques 
et qui dans un souci d’économie a 
supprimé des lits, des services, du 
personnel et des moyens budgé-
taires ce qui conduit à la situation 
de crise actuelle. Une pandémie 
avec comme conséquence pas de 
moyens de se protéger et de pro-
téger !

Nous exigeons des masques et l’en-
semble du matériel nécessaire pour 
travailler en toute sécurité, des tests 
en nombre pour tous permettant 
de prendre en charge avec toutes 
les protections les patients ou rési-
dents !

Le Gouvernement devra rendre 

des comptes, Force Ouvrière met-
tra tout en œuvre pour veiller à ce 
que cette politique destructrice que 
nous dénonçons depuis des années 
soit définitivement abandonnée 
sauf à être confrontés à de nou-
velles catastrophes !

Ce que nous attendons du Gouver-
nement c’est une vraie politique de 
santé et de gestion de la dépen-
dance, qu’il s’occupe de mettre en 
œuvre les moyens nécessaires à la 
prise en charge de la population et 
non pas de l’évolution des déficits 
publics !

Cela passera inévitablement par 
l’augmentation des effectifs en 
personnels, en lits et places, par 
l’augmentation des traitements 
et salaires, par l’abandon de la 
contre-réforme des retraites !

Angers, le 5 avril 2020
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EHPADs privées : Force Ouvrière réclame des 
moyens
Communiqué du Syndicat FO de la Santé Privée du Maine-et-
Loire

Jour après jour, la presse 
égrène le sinistre décompte 
des morts en EHPADs, qui 

pendant longtemps n’ont même 
pas été décomptées comme 
victimes du Coronavirus.
Dans ce secteur, le manque de 
masques fruit d’une politique 
criminelle des pouvoirs publics, 
est catastrophique.
Nos camarades du Syndicat de 
la Santé Privée ont publié le 6 
avril, suite à la réunion de leur 
conseil syndical par visioconfé-
rence, un communiqué pour 
alerter sur cette situation 
(extraits)

... Qui peut oublier les directives 
gouvernementales formulées en 
début d’épidémie stipulant que le 
port de masques ne servait à rien ?

Quelques semaines plus tard, nous 
sommes dans une situation catas-
trophique où l’on dénombre d’ores 
et déjà des milliers de morts parmi 
les résidents des EHPAD. Comment 
en est-on arrivé là ?

Voici quelques exemples que nous 
rapportent nos délégués :

•	 Dans un groupe régional d’EHPAD, 
nos délégués dénoncent sans 

relâche auprès de la Direction, 
le manque de surblouses et de 
masques. Dans un de ces éta-
blissements, 4 résidents sont à 
l’isolement pour suspicion de CO-
VID-19.

•	 Les salariées indiquent qu’elles 
doivent utiliser les surblouses qui 
«  traînent  » dans les chambres 
depuis 3 semaines. Cela en at-
tente d’une commande qui est en 
cours. Une commande est passée 
de «  tabliers plastiques  » consi-
dérés comme «  protection suffi-
sante  ». Mais les salariés savent 
pertinemment que cette « protec-
tion » ne fera pas barrière au virus.

•	 Dans une autre association, 
l’application zélée des mesures 
gouvernementales du non-port 
du masque a abouti à ce qu’au-
jourd’hui une salariée soit infec-
tée par le COVID-19.

De plus en plus nombreux sont les 
salariés qui estiment que s’ils ne 
sont pas suffisamment protégés, 
eux et les résidents, ils n’hésiteront 
pas à exercer leur droit de retrait.

Suite à l’incurie du gouvernement, 
le décompte macabre se poursuit 
soir après soir à la télévision.

pour toute réponse à cette si-
tuation, marquée par des saMu 
débordés, des services de réa-
nimation saturés, le 28 mars, le 
gouvernement fait paraître un 
décret qui autorise la prescrip-
tion libre jusqu’au 15 avril du 

rivotril (sédatif puissant) chez 
les résidents en détresse respi-
ratoire. La cruelle vérité est que 
les résidents des ehpad n’auront 
aucune chance d’être transférés 
pour bénéficier de soins adaptés 
à l’hôpital, les lits de réanimation 
étant en nombre insuffisant. pour 
eux, il ne resterait d’autre choix 
que les soins palliatifs.
Le gouvernement est responsable 
de cette ignominie !

Les personnels des EHPAD n’en 
peuvent plus. Nous n’avons pas be-
soin de discours condescendants, 
nous demandons d’urgence des 
actes.

•	 nous exigeons les protections 
nécessaires à usage unique et je-
table après chaque utilisation ain-
si que des tests.

•	 nous demandons que toute pa-
thologie issue de cette situation 
soit reconnue immédiatement en 
maladie professionnelle.

c’est maintenant, tout de suite, 
que nous avons besoin de 
moyens !
Informé que l’Union Nationale des 
Syndicats FO de la santé privée a 
décidé d’agir en référé devant le 
Conseil d’État dans l’objectif d’obli-
ger le gouvernement à prendre 
toutes les mesures de protection des 
salariés et des résidents des EHPAD, 
le conseil syndical apporte tout son 
soutien à cette initiative.
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Métallurgie : à Valeo, les salariés, avec FO, font 
respecter leurs droits

L’usine de l’équipementier 
automobile, Valeo d’An-
gers, fournisseur de nom-

breuses marques automobiles, 
a continué de produire, malgré 
le confinement, jusqu’au 19 
mars.
Nos camarades de Force Ou-
vrière, avec la CGT, ont organisé 
les salariés pour qu’ils imposent 
la fermeture de l’usine :

En effet, il fallait honorer les 
commandes de Volvo et de Ja-
guar-Land Rover.
Les autres usines françaises de 
Volvo étaient dans une situa-
tion similaire  : Jacques Aschen-
broich, le PDG de Valeo (qui, le 
12 mars, a acheté à titre per-
sonnel six mille actions Valeo à 
15,42 euros l’action), avait en-
voyé un email à ses directions 
que l’on peut résumer ainsi : 
«  Les sites français existent 
parce qu’ils exportent, s’ils ne 
sont pas capables de satisfaire 
les clients, nous réfléchirons à 
produire ailleurs, à l’avenir. »
Après les allocutions du pré-
sident, la majorité des salariés 
reste dans l’incompréhension ! 
« Le pays est en guerre » contre 
le virus, on confine et restreint 
les mouvements des citoyens, 
pourtant, tant qu’elles n’ont pas 
de baisse d’activité, les grandes 

entreprises peuvent continuer 
à réunir, parfois dans la promis-
cuité, les salariés sur les lignes 
de production pour maintenir 
profits et dividendes !

VENDREDI 20 MARS, LE SITE 
FERME
Alors que la plupart des 
constructeurs automobiles eu-
ropéens fermaient pour cause 
de coronavirus, deux irréduc-
tibles maintenaient leurs usines 
ouvertes : Volvo et Jaguar-Land 
Rover. Si Volvo a dû fermer 
son usine belge, faute de main 
d’œuvre à cause du confine-
ment, il a accéléré sa production 
et a cassé ses prix en Suède. Ja-
guar-Land Rover a continué de 
produire normalement, étant 
basé en Angleterre, où aucune 
mesure de confinement n’était 
prise.
La majorité des salariés du site, 
appuyée par FO et la CGT, a 
fait valoir son droit de retrait, à 
commencer par l’équipe de nuit, 
lundi 16 mars au soir, imitée par 
chaque équipe de deux-huit 
dès leur arrivée, tous refusant 
de servir de chair à canon dans 
cette guerre économique !
Pourtant, Volvo, un des princi-
paux clients de Valeo, a confir-
mé ses commandes.
La bataille s’est poursuivie les 
jours suivants, contraignant à la 

convocation d’un CSE extraordi-
naire. 
Jeudi 19 mars, faute de « volon-
taires  » en nombre suffisant, la 
direction doit arrêter ses livrai-
sons à Volvo. Le site est fermé le 
lendemain.
Depuis d’énormes pressions 
continuent de s’exercer pour 
la reprise d’activité. Volvo a 
confirmé ses commandes, la 
direction a réussi à remettre en 
route un secteur de production 
comptant un peu plus de 70 sa-
lariés (sur les quelques 800 que 
compte l’usine) pour assurer 
cette production, en faisant ap-
pel au volontariat. Et le site d’An-
gers continue de produire avec 
une équipe de « volontaires » et 
d’intérimaires.
Même en cas de danger, la pré-
carité fournit aisément des « vo-
lontaires  » surtout que le chô-
mage partiel n’est rémunéré, 
pour les salariées, qu’à 84 % du 
brut. La direction a pu trouver 
suffisamment de salariés.
Le syndicat FO effectue des vi-
sites très régulières pour vérifier 
que les mesures-barrière sont 
respectées et que les salariés 
«  volontaires  » sont bien dotés 
des équipements de sécurité.

Willy Duval, secrétaire de 
l’Union des syndicats  

des métaux du 49

Union syndicale des Métaux de Maine et Loire
Communiqué de presse

Suite aux déclarations de 
plusieurs ministres, le Pré-

fet du Maine et Loire, ordonne aux employés 
disponibles et non malades de retourner tra-
vailler.
Mais dans quelles conditions ?

Partout où les conditions ne sont pas réunies 
pour faire travailler les salariés dans des condi-
tions de sécurité suffisante, le chômage par-
tiel doit être la priorité !
L’USM FO 49 dénonce les Ordonnances, qui 

Suite page 11

crIse saNItaIre
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attaquent le Code du travail 
en ouvrant la possibilité de 
toucher à nos congés ou nos 
RTT, par exemple. Au nom de 
la guerre contre le virus, le 
Gouvernement fait la guerre 
aux droits des salariés ?!?
L’USM FO  49 demande à ce 

que dans le département, 
les entreprises maintiennent 
tous les accords et usages, 
le Patronat a obtenu le rem-
boursement à 100  % de ses 
coûts de chômage partiel, les 
salariés doivent avoir leur sa-
laire maintenu, à 100 %, que 
ce soit avec l’aide de l’État ou 
pas !

Comme l’a demandé la Fédé-
ration FO de la Métallurgie, 
au Gouvernement  : les en-
treprises doivent avoir accès 
au dispositif de chômage 
partiel sans restriction et que 
les salaires soient maintenus à 
100 %

Pour le bureau, Willy Duval

Suite de la page 10

CAF : Droit de retrait et exigence du maintien des 
IRP malgré la crise !

Alors que la plupart des 
agents de la Caisse 
d’Allocations familiales 

d’Angers étaient confinés chez 
eux, en télétravail ou en dis-
pense d’activité avec maintien 
de salaire, la direction de la CAF 
a cherché à imposer aux agents 
de la plateforme téléphonique 
de venir travailler.
Ces agents ont fait valoir leur 
droit de retrait avec l’aide de 
Force Ouvrière. À la suite de 
cette intervention, tous sont 
désormais en télétravail et 
il ne subsiste plus, à la CAF 
qu’une dizaine de personnes 
strictement nécessaires (service 
informatique, courrier...) 

Mme la directrice,

Des agents de la plateforme de la CAF 
49 nous ont donné mandat pour vous 
adresser le courrier ci-joint dans le-
quel ils font valoir leur droit de retrait.

Nous les soutenons pleinement et 
serons vigilants vis-à-vis de l’applica-
tion de leur droit.

Nous en profitons pour renouveler 
notre demande de fermeture de la 
plateforme, seule mesure aujourd’hui 
appropriée à la préservation de la 

santé des salariés et de leurs proches.

Cordialement,

Frédéric Neau, Délégué syndical 
FO de la CAF 49.

La lettre des agents :
Mme la Directrice,

Comme salariés de la CAF de Maine-
et-Loire et agents de la plateforme 
téléphonique, nous vous indiquons 
que nous exerçons notre droit de 
retrait à compter de ce jour en lien 
avec une situation comportant un 
danger grave et imminent pour 
notre santé.

En effet, nous avons connaissance 
d’un diagnostic médical établissant 
en date du 17 mars une suspicion 
de Covid-19 touchant une de nos 
collègues présentes le 16 mars sur 
le plateau de Cholet et le 17 mars 
sur le plateau d’Angers.

Par ailleurs, nous avons été infor-
mées d’une nouvelle suspicion 
de Covid-19 établie ce week-end 
concernant une autre de nos col-
lègues avec laquelle nous sommes 
nombreuses à avoir été récemment 
en contact dans le cadre profession-
nel.

Cette situation implique un confi-
nement de 14 jours, temps d’incu-
bation maximum du virus, pour 
tous les collègues qui ont côtoyé 
ces agents. Bien que des mesures 
de désinfection des plateaux et 
de distanciation des postes de tra-

vail aient été prises, le retour des 
concernés implique potentielle-
ment la présence de personnes 
touchées par le virus qui pourront 
à leur tour infecter les lieux et leurs 
collègues.

La nécessaire préservation de notre 
santé et de celle de nos proches est 
donc contradictoire à la consigne 
qui nous a été donnée de rejoindre 
nos postes de travail lundi 23 mars 
au matin.

Compte tenu de la gravité de la crise 
sanitaire que connaît notre pays 
et qui se solde aujourd’hui par de 
nombreux morts et de nombreuses 
personnes en réanimation (dont la 
moitié de moins de 60 ans), il ne 
saurait être question de prendre le 
moindre risque.

Notre droit de retrait s’exercera 
donc aussi longtemps que ce type 
de danger persistera.

Nous pensons qu’il serait d’ailleurs 
plus opportun de décider de la fer-
meture de la plateforme jusqu’à la 
sécurisation totale de la situation.

Nous vous précisons enfin que nous 
sommes bien sûr totalement fa-
vorables à la mise en œuvre d’une 
solution de télétravail qui nous per-
mette de continuer d’exercer notre 
métier au service des allocataires.

En vous remerciant de la prise en 
compte de ces informations,

Veuillez agréer, Mme la directrice 
l’expression de notre considération.

FO a aussi interpellé la direction sur les réunions des IRP 
Mme la Directrice,

Depuis le CSE exceptionnel du mar-
di 17 mars au matin qui s’est tenu 

juste avant la mise en œuvre des 
décisions de confinement, nous 
constatons qu’aucune démarche 
n’a été entreprise par vous pour 

maintenir le rôle essentiel joué par 
les Instances représentatives du 

Suite page 12
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La Caisse Nationale d’Assu-
rance Maladie annonçait 
avoir mis en place dans 

les Caisses primaires des 
Plans de Continuité d’Activité 
(PCA). Plans élaborés — sans 
doute à grands frais — avec 
le cabinet-conseil privé Altaïr, 
pour permettre aux caisses de 
continuer leurs activités en cas 
de catastrophe (attentat, incen-
die, épidémie...).
Ces PCA ont montré toute 

leur limite : le jour de la 
catastrophe, le nombre de 
connexions distantes était 
notoirement insuffisant et 
la direction a demandé aux 
agents d’être présents dans 
l’organisme dans l’attente de la 
mise en œuvre d’accès supplé-
mentaires.
Le syndicat FO de la CPAM a 
immédiatement réagi y compris 
publiquement par un communi-
qué de presse :

«  De l’avis des plus hautes ins-
tances médicales françaises, le 
virus  COVID-19 se propage. Il 
touche (on le voit aujourd’hui) 
toutes les catégories de la popu-
lation, y compris les plus jeunes.
De l’avis de tous, la seule solu-
tion pour ralentir la propagation 
c’est le confinement.
Or dans cette situation gravis-
sime, l’Assurance Maladie sous 
l’autorité du directeur de la 
Caisse Nationale d’Assurance 
Maladie (CNAM) Nicolas REVEL, 
haut fonctionnaire de son état, 
semble « jouer la montre ».
La CNAM n’avait pas envisa-
gé de demander des «  accès 
nomades  » supplémentaires 
(connexions nécessaires au tra-
vail à distance) pour généraliser 
le télétravail. C’est à croire que 
certains hauts fonctionnaires 
n’obéissent pas à leur ministre.
L’application de la consigne 
générale de confinement, dans 
les Caisses Primaire d’Assurance 
Maladie, semble conditionnée à 

personnel.

Celui-ci a déjà été mis en cause du 
fait que vous avez informé le CSE 
du départ de tous les agents de la 
CAF le 17 mars à 12 h afin de pré-
server leur santé, ce qui n’est pas 
le cas puisque vous avez souhaité 
maintenir en poste les CSU pour la 
réponse téléphonique et apparem-
ment d’autres agents dans divers 
secteurs (Action sociale, Services 
généraux).

Par ailleurs, nous constatons que 
vous prenez des décisions unilaté-
rales dont vous informez les salariés 
par note alors même que celles-ci 
sont en dehors des dispositions 
prévues par les accords locaux (re-
mise en cause de l’horaire variable 
en particulier ou encore travail le 
samedi). Nous considérons qu’au 
minimum ces «  aménagements  » 
des accords locaux auraient dû 

faire l’objet d’une négociation avec 
leurs signataires, les organisations 
syndicales. Ne pas l’avoir fait s’ana-
lyserait, par les tribunaux, comme 
un « délit d’entrave » comme, d’ail-
leurs, le fait d’annoncer une chose 
au CSE et en faire une autre.

Nous vous rappelons que la défini-
tion juridique du délit d’entrave est 
la suivante : « Dans une entreprise, 
infraction d’un employeur qui 
porte atteinte à la mise en place et 
au bon déroulement de la mission 
des représentants du personnel 
et à l’exercice du droit syndical  » 
(source ministère du Travail)

Nous voulons bien admettre que 
nous traversons une période ex-
ceptionnelle, mais en quoi celle-ci 
justifie-t-elle que les IRP disparaî-
traient ?

De la même façon, nous consi-
dérons que les relations sociales 
avec les organisations syndicales 

doivent être pleinement mainte-
nues.

Les droits collectifs des salariés, le 
Code du travail, la convention col-
lective et les accords locaux ne sont 
pas solubles dans le covid-19, n’en 
déplaise au gouvernement ou à la 
CNAF.

Nous vous demandons donc de 
prendre les dispositions pour ga-
rantir le fonctionnement des ins-
tances, y compris par des réunions 
à distance et la capacité de ces 
mêmes instances et des organisa-
tions syndicales à vous solliciter et 
à obtenir des réponses.

En vous remerciant de l’attention 
que vous aurez portée à ce courrier,

Veuillez agréer, Mme la Directrice 
l’expression de notre considération.

Frédéric Neau, Délégué syndical 
FO de la CAF 49.

Suite page 13

Suite de la page 11

crIse saNItaIre

CPAM : Communiqué de presse du syndicat FO
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son état de préparation, ou plus 
exactement de son imprépara-
tion, malgré l’urgence pour les 
personnels. Mais où sont donc 
passés les fameux «  plans de 
continuité de l’activité  » tant 
vantés ?
D’ores et déjà, un cas de CO-
VID 19 a été détecté dans les lo-
caux de la CPAM d’Angers, pour 
d’autres il y a de fortes suspi-
cions et la direction a bien confi-
né quelques personnes qui ont 
été en contact, mais pas toutes.
Ainsi, pour l’Assurance Maladie, 
l’urgence c’est pour la semaine 
prochaine, ou la semaine sui-
vante, lorsque les accès no-

mades seront enfin déployés et 
que le télétravail sera possible !

Mais d’ici, là combien de 
salariés seront contaminés ?

combien de familles 
contaminées ?

combien de malades graves 
supplémentaires aux 

urgences ?
et s’il y a des morts ?

Ce sont là des attitudes inac-
ceptables, irresponsables, inad-
missibles, au moins autant que 
celles, pointés par le gouverne-
ment, de ceux qui se sont adon-
nés aux délices du soleil sur les 
pelouses de France ce week-
end.

Pour Force Ouvrière l’urgence 
est là  : Tous les salariés doivent 
être confinés à leur domicile, 
en application du mot d’ordre 
gouvernemental  : «  restez chez 
vous ! », qu’il soit possible de les 
placer en travail à distance ou 
pas.
C’est ce que doit immédiate-
ment appliquer la direction de 
la CPAM !
Sinon, « Agir ensemble et proté-
ger chacun », la devise de l’Assu-
rance Maladie, apparaîtra vide 
de sens, comme de la simple 
« communication ».

Angers, le 19 mars 2020
Le Délégué syndical 

Pierre-Yves LANDREAU

Suite de la page 12

Communiqué de presse du syndicat Unité-SGP 
Police FO

Dans un long communiqué 
de presse, le syndicat 
Unité SGP Police FO 

condamne fermement le 
manque criant de moyens de 
protection pour les policiers, 
pourtant une des catégories les 
plus exposée au risque sanitaire 
puisque chargée de contrôler 
ceux qui, justement, ne 
respectent pas le confinement, 
donc les plus susceptible de 
propager le virus. 
Il condamne aussi la position 
de l’Agence Régionale de Santé 
qui, jusqu’ici, refuse que les 
policiers atteints de symptômes 
soient testés. Extraits du 
communiqué :
«  … Des mois que l’hôpital public 
crie à l’asphyxie, que les personnels 
soignants manifestent leur ras-le-
bol de conditions de travail très dé-
gradées, de services supprimés, de 
soins plus assurés...

Des mois que des professeurs et 
chefs de service de toute la France 
démissionnent de leurs fonctions 
administratives en signe de contes-
tation à la paupérisation du service 
public de santé, faute de crédits, sur 
l’autel des 3  % de dette publique, 
sous prétexte de «  rentabilité » im-
posée par une politique libérale 
mondialisée à la recherche de tou-
jours plus de dividendes...

Si les personnels soignants, sont 
bien évidemment les soldats en 
première ligne... qu’en est-il de ceux, 
en deuxième rideau... [sont] chargé 
de faire respecter à toute une popu-
lation un confinement, seul moyen 
d’éviter une contamination massive 
et donc un engorgement et un dé-
bordement rapide de nos services 
de santé... ?

Voilà quelle est la mission PRIORI-
TAIRE des Policiers depuis le début 
du confinement :

Faire respecter le #RESTEZ-
CHEZVOUS bien difficile à faire 
comprendre a encore beaucoup 
trop de gens…

Les Policiers sont envoyés sans 
masques au contact de dizaines 

de personnes, celles-là mêmes qui 
[ne respectant pas le confinement]... 
donc les plus à risque de propager 
le virus, s’exposant eux, mais aus-
si leurs proches ! Comme les soi-
gnants ils sont envoyés au front et 
sans moyens...

UNITÉ SGP POLICE dénonce 
bien évidemment le manque de 
masques pouvant protéger les Po-
liciers qui interviennent, mais en-
core plus que les masques, ce sont 
les tests qui nous font défaut !
c’est un véritable scandale !
Si UNITÉ SGP POLICE se félicite des 
décisions prises par le DDSP (Direc-
teur départemental de la sécurité pu-
blique — NLDR) de Maine et Loire et 
les dispositions mises en place dans 
une grande transparence afin de 
préserver ses troupes, il est scan-
daleux de constater le refus des 
autorités sanitaires de tester les 
policiers présentant des symp-
tômes ou mis en contact avec des 
personnes présentant des symp-
tômes.
Aujourd’hui, la réponse est : CONFI-
NEMENT !

Suite page 14
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Du coup, on se retrouve à confiner 
bon nombre de nos collègues pour 
rien et ne pas confiner d’autres 
pouvant être contaminants pour le 
reste du service !

C’est une ineptie et à cette allure-là, 
on risque d’avoir des services de Po-
lice à l’arrêt ! …

unité sGp poLice considère 
urGent et prioritaire que les 
policiers soient testés en cas de 

doute.
nous demandons à L’agence ré-
gional de santé de revoir sa copie 
rapidement !
À défaut, nous ferons valoir des pro-
cédures beaucoup plus strictes de 
confinement en cas de doute pour 
nos collègues.

Comment osez-vous exposer ceux 
qui sont contraints de par leurs mis-
sions d’aller à l’encontre de toutes 

les préconisations de confinement, 
des gestes barrières, au contact de 
ceux qui ne respectent rien et qui 
sont du coup les plus exposés ?

UNITÉ SGP POLICE n’acceptera pas 
que les POLICIERS et leurs familles 
soient... sacrifiés, eux aussi... [en 
pleine connaissance de cause], par 
le manque de moyens du service 
public et le manque de courage dé-
cisionnel de nos autorités !

Philippe Boussion, 

Suite de la page 13

Le gouvernement, le ministre Blanquer font-ils vraiment 
« la guerre » au coronavirus ?

 x Où sont les masques pour les en-
seignants volontaires à la garde 
des enfants des personnels soi-
gnants ?

 x Comment se fait-il qu’il n’y ait 
pas de dépistage systématique 
des	personnels	enseignants	?	•	
Comment se fait-il que notre 
Administration ne réponde à 
aucun de nos courriers relatifs à 
la santé des personnels et écrive 
enfin aux organisations syndi-
cales uniquement pour mettre 
en musique les suppressions de 
postes dans les écoles du Maine-
et-Loire ? (13 cette année.) Que 
cette administration ne s’in-
quiète que de tenir les délais de 
la poursuite de la destruction du 
service public et de program-
mer son Comité Technique par 
visioconférence dans des condi-
tions non réglementaires ?

 x Comment se fait-il qu’une telle 
pression existe à tous les niveaux 
(notamment sur les directeurs, 
transformés en chefs d’établis-
sement) pour que «  la conti-
nuité pédagogique  » — dont 
chacun a compris les grandes 
limites ! — soit effective ? Pour-
quoi des envois mails chaque 
jour de «  ressources pédago-
giques  », de tableaux de bord 
à remplir, comment expliquer 
ce flot d’injonctions contradic-

toires et intenables (coups de 
téléphone à passer deux fois par 
semaine aux familles, dépôt de 
documents pédagogiques dans 
un commerce de proximité.. ), 
ce recensement de connexions 
à «  M@gistère  » (plateforme de 
formation continue pour les en-
seignants – NDLR).

 x Comment se fait-il que les en-
seignants soient exploités à ce 
niveau ? Par ailleurs, pourquoi 
ce refus d’admettre que le télé-
travail est un TRAVAIL et que les 
enseignants sont aussi des pa-
rents ?

 x Comment se fait-il que les 
conjoints des enseignants en té-
létravail qui sont parents d’élèves 
ne soient pas positionnés en 
garde d’enfants si la « continuité 
pédagogique » est une « priorité 
nationale » ?

Aujourd’hui, 31 mars 2020...
nous sommes en confinement ?... 
Pourquoi alors de nouvelles di-
rectives poussant au volontariat 
pendant les vacances scolaires, 
au-delà maintenant des week-ends, 
toujours plus en dehors des obliga-
tions de service réglementaires ?

nous sommes en confinement ? … 
Pourquoi élargir alors toujours plus 
l’accueil des enfants sur site, sans 
protection, à partir de ce 31 mars ?

L’Inspecteur d’Académie vient d’en-
voyer aux directeurs un courrier. 
La sous-préfecture va traiter avec 
les familles concernées (policiers, 
gendarmes, pompiers, personnels 
de préfecture) pour valider les nou-
velles demandes...

pourquoi des regroupements 
toujours plus importants sur 
sites (et sans protection) quand 
ils sont proscrits par le président 
de la république lui-même ? … 
Fait-on vraiment «  la guerre » au 
coronavirus ?
Pourquoi continuer à faire prendre 
tant de risques aux enseignants 
bien sûr, mais aussi aux enfants et à 
leurs familles ?...

Il faudrait maintenant délivrer 
des «  attestations de déplace-
ment aux familles » pour qu’elles 
puissent venir récupérer des do-
cuments pédagogiques ! il fau-
drait déroger aux attestations de 
déplacement ordinaires ! on peut 
donc mourir pour la pédagogie ?
N’a-t-il pas été établi que ces dépla-
cements qui deviennent de fait de 
moins en moins exceptionnels ont 
été à l’origine de contaminations 
supplémentaires dans l’Est ? ...

Et cette attestation de déplacement 
devrait être remise par le directeur 
d’école ou le chef d’établissement.

Quelle lourde responsabilité !

Enseignement : communiqué de la FNEC-FP FO 49
(Section départementale de la Fédération Nationale de l’Enseignement, 
de la Culture et de la Formation Professionnelle
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dans la situation intenable dans 
laquelle sont placés les ensei-
gnants, souvent parents égale-
ment, à qui l’on demande de faire 
trois activités en même temps (le 
télétravail pour leurs élèves, la 
garde et «  la classe  » pour leurs 
propres enfants et se porter vo-
lontaires pour des gardes d’en-
fants de soignants sur site et sans 
protection), la colère monte.
Combien d’enseignants sont et se-
ront encore contaminés par le CO-
VID-19 ?

nous demandons des dépistages, 
des masques et l’arrêt des pres-
sions à la «  continuité pédago-
gique » qui, par ailleurs, selon les 
remontées d’organisations de pa-
rents d’élèves elles-mêmes, n’est 
absolument pas convaincante et 
ne fait que creuser chaque jour 
les inégalités....
s’il fallait en faire la preuve, pro-
fesseur c’est un métier ! ...

STOP ! Nous exigeons :
Confinement maximal jusqu’à la 
fin de l’épidémie : stop à l’élargisse-
ment de la garde d’enfants sur sites 
sans protection !

Protection des volontaires pour la 
garde des enfants des personnels 
soignants  : masques  FFP2, gel hy-
dro — alcoolique, désinfection des 
locaux.

 Â Dépistage systématique des per-
sonnels enseignants !

 Â Reconnaissance du télétravail 
comme un travail effectif, donc 
incompatible avec la garde de 
ses propres enfants !

 Â Respect des horaires de travail

 Â Stop à la surenchère pédago-
gique et à la mise en concur-
rence  : liberté pédagogique, 
confiance aux enseignants qui 
font chaque jour de leur mieux

 Â Respect des vacances scolaires 
pour tous

La santé, la priorité du gouver-
nement ? La crise sanitaire ne 
semble bien n’être au contraire 
que le prétexte à rogner les droits 
de tous !
La loi sur l’urgence sanitaire qui 
confère au gouvernement un cer-
tain nombre de prérogatives sur 
la possibilité de réduire nos liber-
tés individuelles et également de 
remettre en cause via les ordon-
nances, le Code du travail et les 
conventions collectives au motif de 
garantir la liberté d’entreprendre et 
de préserver l’économie française 
l’illustre d’ailleurs parfaitement...

Nous n’avions aucun doute sur le 
fait qu’à un moment ou à un autre 
ce seront les salariés et les fonction-
naires qui paieront les 300 milliards 
d’euros versés pour passer la crise 
sanitaire...

À Fo, nous ne sommes pas prêts 
à sacrifier les droits des salariés 
au nom de « l’union nationale sa-
crée »

Carte scolaire : La FNEC-FP FO écrit aux maires du 
Maine-et-Loire

Fédération Nationale de l’Enseignement, de la Culture,  
et de la Formation Professionnelle Force Ouvrière

Section fédérale de Maine et Loire

à Mmes et M. les maires du Maine-et-Loire
Objet : Moyens pour les écoles et défense du service public

Madame ou Monsieur le Maire,

Malgré notre demande de reporter les mesures de carte sco-
laire, ce qui ne nous semble pas être l’urgence du moment dans 
la crise sanitaire que nous traversons, le DASEN de Maine-et-
Loire a décidé de tenir le Comité technique ce 9 avril.

Dans le cas où une fermeture de classe pèserait sur l’école pu-
blique de votre commune, il nous paraît important de porter à 
votre connaissance les informations suivantes.

Le ministre de l’Éducation nationale, J.M. Blanquer, a déclaré 
vendredi 27 mars :

« Il n’y aura aucune fermeture de classe en milieu rural sans 
l’accord du maire  ». «  Il faut reconsidérer l’équilibre ouver-
tures/fermetures en milieu urbain ».

Ces propos nous ont été confirmés le 31 mars par la conseil-
lère sociale du ministère :

1) « Pas de fermeture de classes en zone rurale sans l’ac-
cord du maire » : cela s’appliquerait à toutes les communes de 
moins de 5000 habitants

2) Il y aura des créations de postes supplémentaires dans 
le 1er degré, mais leur nombre dépendra des « discussions avec 
les collectivités locales dans les départements »

Ces éléments constituent à nos yeux un point d’appui pour 
défendre les écoles publiques dans toutes les communes. Nous 
demandons pour notre part, l’annulation des suppressions de 
postes prévues dans le département (au nombre de 13) et le ren-
forcement du service public (postes-classes, postes-spécialisés, 
postes de remplaçants...)

Si vous le souhaitez, vous pouvez me joindre au 06 84 44 65 
75 pour discuter de la situation propre à votre commune de vive 
voix.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, nos salutations distin-
guées.

Magali Lardeux, représentante titulaire FO au CTSD 49 
Caroline Bessat, représentante suppléante FO au CTSD 49

FNEC FP

Confédération Générale du Travail
FORCE OUVRIERE

49
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Article paru sur le site 
du Courrier de l’Ouest le 
10 avril et dans l’édition 
quotidienne le 11 avril

Le syndicat FO en première ligne pour leur défense (extraits 
de l’article du Courrier de l’Ouest)
« On ne se fait pas d’illusion. On se 
retrouvera sur le carreau dès que 
cette crise sera terminée. Dans ces 
conditions, c’est un peu difficile de 
se motiver. Mais on doit rester mo-
bilisés pour nos clients.... Ce témoi-
gnage d’un salarié de la Pharmacie 
mutualiste de Cholet, qui tient à 
garder l’anonymat, en dit long sur 
l’ambiance qui règne dans cette of-
ficine....

En décembre dernier, la vingtaine 
d’employés de cette enseigne ap-
prenait la prochaine fermeture de 
l’enseigne. Le groupe VYV, fruit de 
regroupements de mutuelles pour 
atteindre aujourd’hui 1 400 éta-
blissements de soins et de services, 
28  000 collaborateurs et un chiffre 
d’affaires d’1,8 milliard d’euros, 
considère que cette pharmacie lui 
coûte trop.

« Après la crise, le chômage »
... Chez les salariés, cette nouvelle 
a suscité le choc. D’autant que les 
perspectives de reclassement sont 
limitées, confie l’employé concerné. 
Il s’agit de la dernière pharmacie 
mutualiste de la région. Pour rester 

dans le groupe, il faut partir loin. 
Avec la famille, les emprunts… c’est 
compliqué. Après la crise, ce sera le 
chômage.

Exposés quotidiennement à 
une contamination
C’est dans ce contexte que [les sa-
lariés] doivent affronter l’actuelle 
crise sanitaire. Comme les gens fra-
giles ne peuvent pas se déplacer, on 
a renforcé notre service de livraison 
à domicile, indique le salarié.... Une 
activité qui les expose à un risque 
accru de contamination au Co-
vid-19.

Comme tous les soignants, nous 
assumons ce risque. Le problème 
est qu’il a fallu insister auprès de 
la direction pour qu’elle nous four-
nisse des masques et autres protec-
tions. Les premiers jours, on a dû 
se débrouiller et on n’avait aucune 
réponse. Alors que ces dirigeants 
sont confinés dans leurs bureaux ou 
chez eux, on est sur le terrain… 

« Tout ça devient indécent »
De son côté, Anthony Kerdreux, dé-
légué FO du groupe VYV, ne cache 

pas sa colère  : alors que la France 
entière applaudit les soignants et le 
président de la Mutualité française 
(la fédération des mutuelles) salue 
leur courage, on laisse ces collègues 
partir au front sans plus de respect. 
Quelle hypocrisie ! Le syndicaliste 
a d’ailleurs interpellé sa direction 
et la Mutualité française sur les ré-
seaux sociaux. Aucune réponse ni 
même un geste pour ces salariés. 
Seule concession  : La fermeture 
prévue pour le printemps a été 
reportée au 31 juillet, poursuit An-
thony Kerdreux. La direction voulait 
même tenir des réunions sur le PSE 
ce mois-ci. On a refusé, mais elles 
sont déjà planifiées en mai. De son 
côté, la direction de VYV indique 
que le processus a été gelé et que 
rien n’est encore juridiquement 
acté.

... La pilule est d’autant plus difficile 
à avaler que les conditions de ce 
PSE posent questions. Malgré nos 
protestations, l’enveloppe budgé-
taire est bien moindre que pour 
la fermeture d’Angers, en 2013, 
conclut le délégué FO. Tout ça de-
vient indécent.

Les salariés de la pharmacie de Cholet toujours 
menacés de licenciement malgré la crise sanitaire
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Communiqué de presse du groupement 
départemental des syndicats des services publics

Le Groupement Déârte-
mental des syndicats des 
territoriaux alerte les fonc-

tionnaires des communes : leurs 
hiérarchies veut leur imposer 
des jours de congé.
Après que ce communiqué a été 
publié, on apprenait qu’une 
ordonnance, présentée en 
Conseil des ministres, prévoit 
que les fonctionnaires de l’Etat 
en chômage partiel pourront se 
voir imposer des jours de congé
Au total, cinq jours de RTT se-
ront décomptés pour les agents 
qui auront été arrêtés durant 
le premier mois de confine-
ment (16 mars au 16 avril), soit 
environ un fonctionnaire d’État 
sur deux. La prise de cinq autres 
jours de congé ou de RTT pourra 
aussi être imposée d’ici à la 
fin du confinement. Le même 
dispositif pourra être utilisé 
par les collectivités locales, en 
attente d’éclaircissements sur 
le sujet.

COMMUNIQUE DE PRESSE

Dans ces circonstances excep-
tionnelles de crise sanitaire, 
comme dans de nombreux 

secteurs, des fonctionnaires ter-
ritoriaux sont confinés chez eux, 
tout en restant en permanence à 
disposition de la collectivité dont ils 
relèvent.

Aujourd’hui, certains d’entre eux 
sont confrontés au fait que les col-
lectivités cherchent à imposer, hors 
tout cadre légal, journées de RTT et 
jours de congé aux agents confinés. 
Il a d’abord été question de deux 
jours de RTT, maintenant ce sont 5 
jours de congé ou RTT qui sont évo-
qués.

Force Ouvrière tient à rappeler 
qu’au cours des premières discus-
sions au sujet de la mise en œuvre 

du plan de confinement il n’a jamais 
été question d’imposer aux agents 
la prise de congés ou de RTT. Au 
contraire, il avait été acquis que 
seuls les congés déjà posés seraient 
maintenus sur la période de confi-
nement.

comment comprendre ces 
injonctions ?

Imposer de transformer des jours 
de confinement (au cours desquels 
les agents restent à tout moment à 
disposition de la collectivité et sont 
tout sauf en vacances) en jours de 
congés ou de RTT consiste tout 
simplement à permettre aux collec-
tivités d’«  économiser  » les congés 
auxquels les agents ont droit !

Les agents territoriaux sont soumis 
à l’obligation de continuité du ser-
vice public. Ainsi, lors des périodes 
de congés, une obligation de pré-
sence d’au moins 50 % des person-
nels s’impose. Même s’ils doivent 
reporter leurs congés, cette règle 
s’imposera aux agents. Le « vol » de 
ces jours de congé ne se justifie pas, 
si ce n’est par la volonté d’écono-
mies budgétaires

Force ouvrière tient à rappeler 
que c’est l’incurie de ce gouverne-
ment et de ses prédécesseurs qui 
est responsable de l’ampleur de 
la crise sanitaire dans notre pays.
c’est une totale impréparation, 
la pénurie organisée en termes 
de moyens, de matériels et d’ef-
fectifs qui a conduit le gouverne-
ment à décider le confinement. 
Faut-il rappeler que Mme BuZYn, 
sur son court mandat de ministre 
de la santé, a supprimé pour les 
seules années  2018/2019, 4 500 
lits d’hôpitaux dans notre pays ?
Les agents territoriaux comme 
les autres agents publics doivent-
ils subir les conséquences d’une 
telle politique ?
pour Fo, il n’en est pas question !
Force ouvrière exige donc des 
collectivités qu’aucun jour de 
congé, qu’aucune rtt ne soit im-
posés aux agents territoriaux : les 
règles habituelles de gestion des 
congés et rtt doivent être main-
tenues.

D’autre part, en ces circonstances 
exceptionnelles, le syndicat Force 
Ouvrière considère que tous ses re-
présentants doivent pouvoir com-
muniquer avec l’ensemble des per-
sonnels qu’ils représentent.

En temps normal, ils peuvent se dé-
placer dans tous les services et ren-
contrer tous les agents.

Aujourd’hui, du fait des mesures 
de confinement, les représentants 
syndicaux ne peuvent pas commu-
niquer avec tous les agents.

Il est difficilement compréhensible 
que des élus — dont le maire d’An-
gers — refusent l’accès de la messa-
gerie institutionnelle aux syndicats, 
seule possibilité pourtant pour eux, 
de communiquer avec tous ceux 
qu’ils représentent.

C’est pourquoi nous sollicitons, 
dans toutes les collectivités, la pos-
sibilité d’adresser des messages aux 
agents sur leurs boites mails profes-
sionnelles. Nous sommes ouverts à 
toute discussion sur les conditions 
de mise en œuvre de cette possibi-
lité dans le respect des dispositions 
du règlement général sur la protec-
tion des données.

Angers, le 14/04/2020

Patrice BOUYER 
Secrétaire départemental du 

groupement départemental des 
syndicats des Services Publics FO.

patrice Bouyer
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Au château d’Angers, externalisations, 
précarité, non-respect des statuts...
Interview d’Emma Fonteneau, secrétaire du SNAC FO-49

Le Combat Social FO 49 a ren-
contré Emma Fonteneau, 
secrétaire de la section 

départementale du Syndicat 
National des Affaires Culturelles 
(SNAC) Force Ouvrière.
Emma est salariée du ministère 
de la Culture et travaille sur 
le site du Château d’Angers 
comme chargée de médiation 
culturelle et de communication.
Peux-tu nous présenter ton éta-
blissement ?

Le Chateau d’Angers relève du 
Centre des monuments nationaux 
(CMN), établissement public admi-
nistratif qui assure la gestion de 100 
monuments en France.

Le CMN comptait, en 2018, 140 per-
sonnels permanents, pour un tiers 
au statut de fonctionnaires et pour 
deux tiers embauchés en tant que 
contractuels (en CDI de droit public) 
ce qui est mon cas.

Lors du congrès de la FNEC-FP-
FO  49, tu as indiqué que votre 
employeur, le CMN, est assez peu 
respectueux des droits des agents. 
Peux-tu nous expliquer comment ?

Normalement, des règles claires 
établissent les métiers qui relèvent 
du statut la fonction publique 
et ceux qui relèvent des agents 
contractuels. Notre établissement y 
déroge largement.

On invite donc notamment les 
contractuels à faire preuve de « vo-
lontariat  » pour exercer d’autres 
«  missions  » que celles pour les-
quelles ils ont été recrutés. Ce que 
notre hiérarchie nomme «  polyva-
lence ». La traduction concrète pour 
les contractuels ?

Dans des métiers comme la « média-
tion culturelle » pourtant clairement 
identifiés comme relevant d’équiva-
lent catégorie A, 25 % des effectifs 
sont en fait des agents classés équi-
valents catégorie B ou C. Et la diffé-
rence de salaire, tu t’en doutes n’est 

pas neutre : tout se passe comme si 
certains n’étaient plus payés à partir 
de mi-octobre, d’autre dès mi-août, 
si on compare leur salaire avec celui 
de leurs collègues justement placés 
en équivalent catégorie A. 

Le scandale de la médiation cultu-
relle au CMN c’est aussi celui des 
équipes de médiateurs (anima-
teurs-conférenciers), ces person-
nels accueillent tous les jours toutes 
sortes de publics... et ils sont vaca-
taires dits « à l’acte », sans contrat de 
travail, payés à la tâche.

Le CMN les emploie de manière to-
talement irrégulière, et cela depuis 
les années  1990. FO a combattu 
de 2015 à 2018 pour obtenir trois 
ouvertures de postes en CDI équi-
valent catégorie A pour trois média-
trices du Château d’Angers. 

L’administration a renié tous ses 
engagements en ne CDIsant fina-
lement que l’une d’entre elles, et 
en recrutant deux personnes ex-
térieures. Nous portons désormais 
leurs cas au Tribunal Administratif 
de Nantes. 

Ces «  vacataires à la tâche  » sont 
nombreux dans votre établisse-
ment ?

Oui, même s’il est difficile de 
connaître exactement les chiffres  : 
ces agents ne sont répertoriés 
dans aucun bilan social et sont en 
quelque sorte de véritables clan-
destins au sein de l’établissement, 
pour certains depuis plus de 20 ans. 
On estime leur nombre à plus de 
150.

Tu as aussi évoqué que le CMN re-
courrait beaucoup à l’externalisa-
tion des tâches. Tu peux nous en 
dire plus sur le sujet ?

Pour se sortir des marasmes juri-
diques et mettre un point final aux 
revendications des agents, l’ad-
ministration a trouvé la solution  : 
passer au privé les missions de mé-
diation culturelle. Cela a commencé 
dans certains monuments par l’ex-
ternalisation des conférences pour 
les publics adultes (c’est le cas à An-

gers depuis 2018). Mais l’adminis-
tration ne se cache pas de vouloir 
généraliser aux autres publics. 

Si le cœur même des missions de 
service public est externalisé, à sa-
voir la médiation culturelle, alors 
demain tout est externalisable, de 
la surveillance à la billetterie, en 
passant par l’administratif. De tels 
scénarios sont déjà discutés en Co-
mités Techniques (IRP dans la Fonc-
tion Publique — NDLR), comme pour 
l’ouverture prochaine de l’Hôtel de 
la Marine à Paris. Cette politique 
de fuite en avant se traduit aussi 
par le non-remplacement systéma-
tique et officiel des arrêts maladies 
et congés maternité, accroissant la 
charge de travail des personnels. 

Pour savoir à quoi ressemble la réa-
lité des emplois externalisés, il suffit 
de regarder l’état des services tech-
niques (jardins et maintenance) où 
le phénomène est déjà ancien  : les 
équipes sont de plus en plus clair-
semées et sous-pression. On ne se 
cache pas d’user de toutes les so-
lutions possibles (recours aux TIG, 
chantier-école…) pour assurer l’en-
tretien du monument. 

Comment vos structures syndi-
cales se mobilisent-elles ?

Depuis 2019, une intersyndicale 
avec Sud-Culture cherche à fédé-
rer les personnels de la médiation 
culturelle qui subissent cette casse 
au quotidien. L’éclatement sur le 
territoire tout autant que l’éclate-
ment statutaire tendent à isoler les 
agents, mais de nouvelles perspec-
tives syndicales s’ouvrent.

Au sein du SNAC FO (Syndicat Na-
tional des Affaires Culturelles), 
nos syndicats des établissements 
ont résolu de poser les bases de 
la revendication nationale d’un 
véritable statut pour les conféren-
ciers-médiateurs, sur le modèle de 
la Fonction publique territoriale. 

Propos recueillis début février 2020, 
avant la crise sanitaire. Actuellement, 

le château d’Angers est 
fermé au public.
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AG des territoriaux du syndicat PCET

30 camarades du 
syndicat des 
Personnels des 

Collectivités et Établissements 
territoriaux (PCET, qui organise 
les territoriaux relevant des 
collectivités rattachées au 
centre de gestion [1]) se sont 
retrouvés pour leur Assemblée 
Générale annuelle, le 3 mars 
dernier. 
Catherine Rochard, secrétaire de 
l’UD était présente, Patrice Bouyer, 
secrétaire du Groupement Dépar-
temental des services publics et de 
santé présidait la séance.
Après une introduction de Catherine 
Rochard puis de Patrice Bouyer, Nico-
las Plard, secrétaire général du syn-
dicat est revenu sur le combat mené 
contre la réforme des retraites en 
soulignant en particulier le nombre 
important de réunions d’informations 
tenues sur le département.

Il a ensuite développé sur les consé-

quences de la « loi Dussopt », laquelle 
remet gravement en cause le statut 
des personnels. 

Nicolas a souligné le nombre consé-
quent de nouvelles implantations 
syndicales (Ombrée en Anjou, Beau-
couzé, Mauges sur Loire, Murs-Érigné, 
etc.)

À noter que de nombreux nouveaux 
camarades participaient pour la 
première fois à cette assemblée an-
nuelle.
« Nous devons continuer de nous ren-
forcer, nous devons nous porter dans 
les communes où nous ne sommes 
pas implantés.  » Les camarades pré-
sents ont répondu à cet appel. Au 

moment du renouvellement des ins-
tances, cinq camarades supplémen-
taires ont postulé pour rejoindre le 
bureau du syndicat, désormais com-
posé d’une vingtaine de camarades.

La discussion entre les participants a 
été passionnante et a abordé de très 
nombreux sujets.

Aussi bien Catherine Richard que Pa-
trice Bouyer ont félicité le bureau sor-
tant, et au premier chef Nicolas, pour 
la qualité des débats et le travail de 
développement réalisé.

(1) Centre de Gestion  : Centre assurant 
la gestion des ressources humaines des 
collectivités de moins de 350 agents

eN DIrect Des aG Des syNDIcats

Le vendredi 17 janvier 2020, 
en fin de journée s’est 
tenue l’assemblée générale 

du Syndicat Départemental de 
l’Action Sociale du Maine-et-
Loire. 
Une trentaine d’adhérents et d’adhé-
rentes se sont retrouvés à la Bourse 
du Travail afin de faire le bilan de 
l’année écoulée et d’envisager les ac-
tions à mener pour 2020.

Après que le désistement de dernière 
minute du Secrétaire Général de la 
Fédération de l’Action Sociale a été 
annoncé, Catherine Rochard dans 
son mot d’accueil, a permis de plan-
ter le décor sur la situation actuelle 
et sur le positionnement syndical 
en ce début d’année, rythmé par les 
manifestations contre la réforme des 
retraites.

La suite de cette assemblée générale 
a abordé divers sujets : 

 Retour sur le positionnement du syn-
dicat lors du congrès de Dunkerque 
de novembre 2019, Positionnement 
qui se voulait fédérateur par rapport 

au contexte social dans notre sec-
teur, mais qui n’a pas été entendu, 
ce Congrès a mis en évidence des 
divergences politiques qui fragilisent 
notre Fédération.

Reprise de la lettre envoyée à tous les 
SDAS départementaux, à la Fédéra-
tion et à la Confédération concernant 
une prise de position du Conseil Fé-
déral en opposition avec la ligne dé-
finie dans les résolutions du Congrès 
de Dunkerque.

La suite de la rencontre entre les ad-
hérents a permis de faire le tour des 
différents secteurs de l’Action Sociale 
représentés et d’aborder les pro-
blèmes rencontrés au quotidien par 

les professionnels. En conclusion de 
ces échanges, nous avons réaffirmé 
notre position pour la défense des 
conventions collectives en place et 
de tout mettre en œuvre pour déve-
lopper la syndicalisation.

L’Assemblée générale s’est achevée 
par l’élection d’un nouveau conseil 
syndical et la désignation d’un nou-
veau bureau afin de pourvoir au rem-
placement de Monique GENET tréso-
rière sortante et Marc MANDELBAUM 
secrétaire départemental sortant.

 Ensuite tout le monde s’est retrouvé 
pour partager le traditionnel Buffet 
Campagnard et le verre de l’amitié 
dans les locaux de l’UD.

AG du Syndicat Départemental de l’Action Sociale



Après l’intervention du président de la République 
le 13 avril
communiqué des UD FO 44, 49, 53, 72 et 85

Ce lundi 13 avril, le président de la 
République a annoncé des mesures 
de confinement supplémentaires, 
destinées à endiguer l’épidémie de 

coronavirus (confinement jusqu’au 11 mai 
en particulier, etc.).

Il a lancé à nouveau un appel à un confine-
ment strict de la population. Dans le même 
temps, de nombreuses entreprises, et parmi 
elles les grands groupes, organisent la re-
prise du travail à grande échelle avec le sou-
tien et l’appui de la ministre du Travail. Dès 
cette semaine et la semaine suivante, des 
centaines et des milliers de salariés supplé-
mentaires vont se croiser dans les ateliers et 
les vestiaires.

Comment comprendre ?
Soit le confinement est utile et il doit s’impo-
ser à tous. Soit c’est à géométrie variable et 
cela doit être clairement expliqué. Dans tous 
les cas, nous refusons que les travailleurs en 
fassent les frais.

Nous avons condamné les mensonges régu-
lièrement servis depuis le début de cette crise 
sanitaire sur l’état des stocks de masques et 
d’équipements de protection en tout genre. 
Aujourd’hui, nos hôpitaux sont obligés de 
faire appel aux bonnes volontés pour fabri-
quer des sur-blouses. Dans les EHPAD, les dé-
cès de résidents s’enchaînent et l’épidémie 
risque de continuer de tuer faute de moyens 
appropriés. Le président de la République 
a annoncé que les commandes avaient été 
faites et que «  davantage d’équipements  » 
seraient distribués. Mais pour qui ? Et en 
quelle quantité ? Aucune réponse n’a été ap-
portée par le président de la République.

Afin d’endiguer l’épidémie, nous deman-
dons depuis plusieurs semaines l’organisa-
tion d’un dépistage systématique de tous 
ceux qui sont en première ligne, ainsi que 
de tous les citoyens à risque, comme le pré-
conise l’Organisation mondiale de la Santé. 
Le président de la République a enfin com-
mencé à répondre à cette exigence. Les 
écoles, les collèges et les lycées rouvriront le 
11 mai. Nous exigeons en conséquence un 
dépistage de tous les enseignants, agents et 
élèves avant cette date.

Chômage partiel, dérogation au 
Code du travail, etc.
Le président de la République a très peu 
évoqué les questions liées à l’activité éco-
nomique et aux questions sociales. Au-
jourd’hui, huit millions de salariés béné-
ficient du chômage partiel en France. La 
ministre du Travail avait précisé fin mars que 
l’éligibilité au chômage partiel des entre-
prises serait conditionnée à la limitation du 
versement des dividendes aux actionnaires. 
C’est la raison pour laquelle la grande ma-
jorité des grands groupes français n’a pas 
choisi cette option. Elle s’est précipitée sur 
les nouvelles dispositions prévues par les 
ordonnances afin d’imposer des congés aux 
salariés pendant la période de confinement 
(congés payés, RTT, Compte Épargne temps, 
jours d’ancienneté, etc.).

Nos Unions Départementales condamnent 
de telles pratiques. Elles exigent la confis-
cation de tous les dividendes et la mise en 
œuvre d’une fiscalité d’urgence sur les hauts 
revenus, la spéculation et l’évasion fiscale 
pour financer le chômage partiel à 100  % 
et l’hôpital public. Elles revendiquent éga-
lement l’abrogation immédiate des ordon-
nances dérogeant au Code du travail et une 
loi pour interdire toute suppression d’em-
ploi et tout licenciement dans la période 
actuelle. Les règles du Code du travail ont 
été mises en place pour protéger les salariés, 
leur santé et leur sécurité. Leur remise en 
cause décidée jusqu’au 31 décembre 2020 
a été confirmée par le président de la Répu-
blique. S’agit-il bien d’un combat contre le 
virus ? Nous sommes fondés à en douter.

Conférence sociale pour la reprise 
économique ?
Depuis plusieurs jours maintenant, nom-
breux sont ceux qui prédisent «  du sang, 
des larmes et de la sueur » pour sortir de la 
récession dans laquelle le pays s’enfonce. Le 
ministre de l’Économie Bruno Le Maire n’a 
promis « rien d’autre que du travail et des ef-
forts  » pour relancer l’activité économique ; 
une petite musique reprise par le chef de file 
du patronat Geffroy Roux de Bézieux qui ap-
pelle à supprimer certains jours fériés, RTT, à 

réduire les congés payés et à travailler plus.

Dans les Pays de Loire, la CFDT et le Medef 
proposent une conférence sociale pour pré-
parer les conditions «  de la reprise écono-
mique  ». «  L’heure est au rassemblement  », 
expliquent-ils. Au rassemblement derrière 
qui ? Le gouvernement et le patronat ? Pour 
limiter les droits et garanties des travailleurs 
et les inviter à travailler plus et à se sacrifier ? 
Faudrait-il travailler plus alors qu’il y a des 
millions de chômeurs et de jeunes qui ne de-
mandent qu’à travailler ?

Si certains appellent de leurs vœux à 
«  l’union sacrée » ou à faire « bloc » avec le 
gouvernement et le patronat, nous réaffir-
mons que nous ne participerons à aucun 
dispositif (pacte social, conférence sociale, 
grenelle social ou protocole de reprise d’ac-
tivité, etc.) qui viserait à nous transformer en 
auxiliaires chargés de mettre en œuvre les 
mesures prises par le gouvernement, pour 
tailler dans le vif et réduire ainsi les garan-
ties collectives des travailleurs. Le président 
de la République a parlé dans son allocution 
d’une «  chance de nous ressouder (…), bâ-
tir un autre projet dans les prochaines se-
maines (…) avec toutes les composantes de 
notre nation ». Où veut-il en venir ?

Pour notre part, nous resterons sur le terrain 
qui est le nôtre, en défendant les intérêts des 
salariés, des retraités et chômeurs, en toute 
indépendance. Dans l’hypothèse où le gou-
vernement déciderait de réduire les congés 
ou d’augmenter la durée de travail dans les 
semaines à venir, nous appellerions à la mo-
bilisation.

Les Unions Départementales FO des Pays de 
Loire réaffirment également leurs revendica-
tions de retrait définitif de la « réforme » des 
retraites et celle de l’assurance chômage. 
C’est l’assurance chômage qui permet au-
jourd’hui à huit millions de salariés de bé-
néficier du chômage partiel en France, alors 
que dans le même temps dix-sept millions 
d’Américains prennent le chemin du chô-
mage total. Elles réaffirment la nécessité 
de stopper la mécanique de destruction de 
l’hôpital public, de créer les lits et les postes 
nécessaires aux besoins. Pour tous les hôpi-
taux, elles exigent l’annulation des plans de 
suppression de centaines de lits et de postes 
prévue par l’ARS.

Déclaration des Unions Départementales FO 
des cinq départements des Pays de la Loire


